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Résumé : Ces dernières années, l’occupation anarchique des domaines publics dans les villes 

africaines prend de l’ampleur. La gestion de l’espace public en générale et celle des abords 

des voies publiques en particulier est un défi qui se présente aux conseils municipaux dans 

les pays en voie de développement. Pour le cas du Burkina Faso, la détérioration des 

conditions de vie des populations suite à la crise sécuritaire a entrainé le développement du 

secteur informel au sein de la jeunesse. Les alentours des universités et spécifiquement celui 

de l’université Joseph KI-ZERBO se voient être un endroit privilégié après les marchés pour 

gagner leur pain quotidien. Cette occupation du domaine public autour de l’université n’est 

pas sans conséquence sur la fluidité de la circulation et la mobilité urbaine. L’objectif de cet 

article est de contribuer à une meilleure connaissance de l’occupation du domaine public 

autour de l’université à travers les caractéristiques sociodémographiques des occupants, les 

différents types d’activités qui sont menées dans ces installations et les raisons qui justifient 

cette occupation anarchique. Cette recherche utilise la base de données de l’enquête sur 

« l’Occupation anarchique de l’espace autour de l’Université Joseph KI-ZERBO » réalisée 

par les étudiants de l’Institut Supérieur des Sciences de la Population (ISSP) pour comprendre 

ce phénomène. Les résultats montrent que, malgré l’existence des textes régissant 

l’occupation du domaine public, beaucoup d’occupants n’ont pas connaissance de ces textes 

(30,9%) et ceux qui en connaissent n’en ont pas tenu compte lors de leur installation. Ainsi, 

parmi ceux qui connaissent l’existence des textes, 54,2% ne possèdent pas d’autorisation 

d’installation. Cette situation confirme le caractère anarchique de l’installation.  Cela n’est 

pas sans conséquence sur la sécurité routière d’où une proportion importante de victimes 

(45,6%) et de témoins de victimes (66,2%) enregistrés sur ces lieux. 

Mots clés : Occupation anarchique, domaine public, Ouagadougou  

 

Abstract: In recent years, the anarchic occupation of public areas in African cities has been 

on the increase. The management of public space in general, and the management of public 

roadsides in particular, is a challenge facing municipal councils in developing countries. In 

Burkina Faso, the deterioration in living conditions following the security crisis has led to 
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the development of the informal sector among young people. The area around universities, 

and more specifically that of Joseph Ki-ZERBO University, is a favored place after the 

markets to earn their daily bread. This occupation of the public domain around the university 

is not without consequences for traffic flow and urban mobility. The aim of this article is to 

contribute to a better understanding of the occupation of the public domain around the 

university through the socio-demographic characteristics of the occupants, the different types 

of activities that are carried out in these installations and the reasons that justify this anarchic 

occupation. This research uses the database of the survey on "Anarchic occupation of space 

around Joseph KI-ZERBO University" carried out by students at the Institut Supérieur des 

Sciences de la Population (ISSP) to understand this phenomenon. The results show that, 

despite the existence of texts governing the occupation of the public domain, many occupants 

are unaware of these texts (30.9%), and those who are aware of them have not taken them 

into account in their installation. Of those who are aware of the texts, 54.2% do not have an 

installation permit. This situation confirms the anarchic nature of installation.  This has an 

impact on road safety, with a high proportion of victims (45.6%) and witnesses of victims 

(66.2%) recorded on these sites. 

Key words: Anarchic occupation, public domain, Ouagadougou 

 

Introduction 
Les villes des pays en voie de développement, particulièrement celles de l'Afrique de l’Ouest, 

subissent ces dernières décennies une forte pression démographique (L.D. Olvera et al, 2015 

p.56). Cette pression a contribué à la naissance d’urbanisation accélérée et incontrôlée de ces 

villes, au développement de bidonvilles et autres phénomènes tels que l’occupation 

anarchique du domaine public. En effet l’occupation illégale des servitudes par une certaine 

partie de la population dans les grandes villes d’Afrique subsaharienne n’est pas un 

phénomène nouveau (G.K.Nyassogbo, 2011, p.24). Dans les pays où les populations vivent 

avec moins d’un dollar par jour à entrainer l’émergence des activités du secteur informel dans 

les villes dont les sites de prédilection sont les servitudes publiques (A.F Assalé et M. Touré 

2020, p.48).  

C’est dans ces conditions qu’évoluent les communes des villes africaines. Au Burkina Faso, 

malgré les nombreux textes qui régissent l’occupation du domaine public, l’on remarque que 

l’installation et l’exercice de certaines activités commerciales aux abords des voies publiques 

ne semblent pas respecter les normes et règles en vigueur. Certains trottoirs dans la ville de 

Ouagadougou sont encombrés par les étals et les pancartes des commerces ou le 

stationnement des véhicules, qui constituent autant d’obstacles à des déplacements sécurisés 

(A. Nikima et al 2021, p.96). L’occupation des trottoirs par les activités commerciales est à 

l’origine de problèmes d’engorgement, de congestion urbaine et parfois d’accidents de 

circulation. C’est ce qu’affirme A.F Assalé et M. Touré 2020, p.57 dans leur propos : « Cette 

occupation illégale des activités informelles sur les servitudes publiques a pour conséquence 

la réduction de la fonction régulatrice de la circulation des populations et leurs biens, créant 

des distorsions dans ces espaces ».  

En effet, dans l’impossibilité de satisfaire tous les besoins d’une population qui est 

économiquement défavorisée, celle-ci utilise de manière informelle, voire anarchique, les 

espaces publics tels que les marchés ; les rues et même les endroits tels que les universités 

pour pratiquer des activités commerciales capables d'assurer sa survie. La maîtrise de ces 

espaces est toujours problématique aux alentours de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) 

de Ouagadougou. Les nombreux stationnements des deux-roues motorisés, des tricycles et 

de voitures sur la chaussée, avec des étalages des marchandises, sont en grande partie 

responsables des difficultés de circulation, surtout aux heures de pointe. Des recherches de 

solutions pour résoudre ces différents problèmes sont nombreuses. S'agissant des occupations 

anarchiques et irrégulières, les agents communaux font des descentes pour les limiter, mais 

les populations reviennent toujours s'installer. Face à cette insistance, l’occupation de cette 

zone devient donc une préoccupation qui mérite d’être étudiée. L’objectif de cet article est 

de contribuer à une meilleure connaissance des facteurs liés à l’occupation du domaine public 

autour de l’Université KI-ZERBO de Ouagadougou.  
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De manière spécifique, ce travail analyse l’occupation de l’espace autour de l’université à 

travers les caractéristiques sociodémographiques des occupants, les différents types 

d’activités qui sont menées dans ces installations et les raisons qui justifient cette occupation 

anarchique. Il aborde aussi la question des textes et lois qui régissent l’occupation des 

domaines publics, les conséquences du non-respect des textes et les sanctions qui en 

découlent. 

1. Outils et méthodes 

1.1. Sources de données collectées  

Les données utilisées dans cette étude sont issues de l’enquête sur « l’Occupation anarchique 

de l’espace autour de l’Université Joseph KI-ZERBO » réalisée par des équipes d’enquêteurs 

composés des étudiants de l’université Joseph KI-ZERBO pour comprendre le phénomène 

de l’occupation anarchique du domaine public autour de l’Université.  

En effet, dans le cadre de la formation des étudiants, un module sur la pratique d’enquête est 

inséré dans le programme de master afin de leur permettre de se familiariser et de se 

confronter aux difficultés du terrain et par ricochet de leur permettre de savoir collationner 

les théories acquises au cours de la formation avec les réalités du monde professionnel. C’est 

dans ce sens que la problématique liée à l'occupation du domaine public autour de l’université 

a été retenue. Elle est doublement un exercice académique et une étude première du genre 

sur le phénomène d’occupation illégale d’espace public autour de l’université.  

Cette étude qui s’est déroulée en juin 2021 nous a permis de constituer une base de données 

primaires sur l’occupation du domaine public autour de l’université Joseph KI-ZERBO dans 

la ville de Ouagadougou. Des informations sur les caractéristiques sociodémographiques des 

occupants, les types d’activités menées, la connaissance des textes et la possession d’un 

papier d’autorisation pour s’installer ont été collectées. Dans le but de mieux comprendre le 

phénomène, des entretiens individuels ont été réalisés avec les premiers responsables de la 

commune (Mairie et police municipale). 

1.2. Population cible et méthodes d’analyse 

L’étude s’est déroulée tout le long du mur de l’Université Joseph KI-ZERBO dans le quartier 

Zogona. C’est l’un des quartiers populaires qui enregistrent une grande population 

commerçante. 

La population concernée par l’étude est constituée des occupants de cet espace, des usagers 

et des locataires de l’université (étudiants, enseignants et personnel de l’administration). 

Cependant, pour une question de faisabilité, seuls les occupants de l’espace ont été 

considérés. L’unité statistique est représentée par chaque installation qui occupe l’espace 

autour de l’Université Joseph KI-ZERBO. Il n’existe pas une liste exhaustive de ces 

installations. Un dénombrement exhaustif de toutes les installations a été fait autour de 

l’université pour constituer une base de sondage (environ 225 installations). Des indicateurs 

ont été calculés avec le logiciel SPSS et des graphiques construits avec Excel pour 

documenter la question de l’occupation anarchique du domaine public. Les variables 

d’analyse (dépendantes) sont les variables liées aux activités et à l’occupant.  

1.3.  Cadre géographique de l’étude  

L’Université Joseph KI-ZERBO, située dans la capitale Ouagadougou, dans la région du 

centre, est la plus grande et la doyenne des universités du Burkina Faso. Elle se localise 

précisément dans le quartier Zogona à cheval entre les arrondissements N°1 et N°5. Avec un 

effectif estimé à 44 860 étudiants (2020), c’est une potentielle clientèle pour les personnes 

qui mènent les activités informelles le long du mur de l’université, face au boulevard Thomas 

Sankara. 
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Carte N°1 : Localisation du cadre de l’étude 

 

 

2. Résultats et analyse 

2.1. Caractéristiques socioéconomiques des personnes enquêtées 
En sciences sociales, la connaissance du profil des personnes interrogées permet d’expliquer 

leurs comportements face aux phénomènes sociaux observés. Ainsi, la majorité (83,8%) de 

nos interviewés qui occupent l’espace public autour de l’université est de sexe masculin 

(Tableau 1). Ils sont majoritairement des jeunes dont l’âge varie entre 19 et 40 ans (75%). 

Notons que 7,3% des personnes de plus de 50 ans exercent eux aussi des activités autour de 

l’université. L’analyse selon le niveau d’instruction montre 29,4% qui ont le niveau 

secondaire 1er cycle contre 22,1% pour le niveau primaire. Le niveau supérieur représente 

16,2%. Quant au statut matrimonial, 63,2% des personnes enquêtées vivent en union contre 

36,8% qui sont célibataires.  

La profession d’un individu est l'activité exercée par cet individu dans un domaine. Cette 

activité procure un salaire, une rémunération, des revenus à celui qui l'exerce. C’est ainsi que 

parmi les personnes enquêtés, 48,5% exercent dans le commerce tandis que 23,5% sont dans 

le secteur informel. (Cf. tableau1). 
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Tableau 1 : Profil des personnes enquêtées 
Variables Effectif Fréquences (%) 

Sexe 

Masculin 57 83,8 

Féminin 11 16,2 

Total 68 100,0 

Groupe d'âge des enquêtés 

19-30 24 35,3 

30-40 27 39,7 

40-50 12 17,6 

50-60 2 2,9 

60et + 3 4,4 

Total 68 100,0 

Niveau d'instruction 

Aucun 9 13,2 

Primaire 15 22,1 

Secondaire 1er cycle 20 29,4 

Secondaire 2nd cycle 13 19,1 

Supérieur 11 16,2 

Total 68 100,0 

Situation matrimoniale 

Célibataire 25 36,8 

En union 43 63,2 

Total 68 100,0 

Profession de l’enquêté 

Salarié du privé 4 5,9 

Commerçant 33 48,5 

Elève /étudiant 5 7,4 

Agriculteur/éleveur 1 1,5 

Secteur informel 16 23,5 

Autres 9 13,2 

Total 68 100,0 

Sources : enquête terrain 2021 

 

2.2. Analyse des différents types d’activités menées autour de l’université 
Le tableau 2 présente la répartition des installations selon le type d’activité menée autour de 

l’Université Joseph KI-ZERBO. Au total 225 activités ont été dénombrées. Le secrétariat 

public et librairie représente 32,9% des activités menées contre 27,1% pour les activités de 

menuiserie. La restauration et les boutiques d’effets d’habillement suivent respectivement 

avec 11,6% et 10,2%. Il est aussi dénombré d’autres types d’activités à savoir les garages de 

mécanique à deux roues et vulcanisateurs (5,8%), des boutiques de monnaie électronique 

(3,6%), des boutiques de divers (2,7%), des ventes d’équipements informatiques (1,8%), des 

boutiques de quincaillerie (1,8%), et des boutiques de vente de téléphones mobiles et 

accessoires (1,3%). 

Tableau 2 : répartition des installations selon le type d’activité 
Nature de l'activité Effectif Pourcentage (%) 

Secrétariat public et librairie 74 32,9 

Atelier de menuiserie 61 27,1 

Restaurants 26 11,6 

Boutique d’effets d’habillement 23 10,2 

Garage de mécanique à deux roues et vulcanisateurs 13 5,8 

Boutique de monnaie électronique 8 3,6 

Boutique de divers 6 2,7 

Vente équipements informatiques 4 1,8 

Boutique de quincaillerie 4 1,8 
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Boutique de vente de téléphones mobiles et accessoires 3 1,3 

Autres 3 1,3 

Total 225 100 

Sources : enquête terrain 2021 

2.3. Répartition des enquêtés selon leur statut dans l’atelier 
Le graphique 1 montre la répartition des enquêtés selon leur statut dans l’atelier. En effet 

47,1% sont des gérants contre 42,6% qui sont des propriétaires. Ces résultats viennent 

confirmer que les activités menées autour de l’université ne sont pas des activités principales 

pour beaucoup de propriétaires, mais des activités secondaires.  

Graphique 1 : Répartition des enquêtés selon leur statut dans l’atelier 

 
Sources : enquête terrain 2021 

En outre, la ville n'arrive pas à satisfaire tous les besoins de la population, ou d'une catégorie 

de cette population qui est économiquement défavorisée. Le secteur informel ainsi que le 

petit commerce sont des secteurs pourvoyeurs de faibles revenus qui ne permettent pas aux 

partisans de ce secteur de s’autosuffire. Ainsi donc, la combinaison de plusieurs activités 

devient indispensable pour la survie des ménages selon les enquêtés. 

2.4. Texte et lois qui régissent l’occupation des domaines publics 
La gestion des espaces publics est assurée par la commune conformément aux textes 

(DELIBERATION N°2010-006/CO/CAB/DQ, en cours de révision.) Cette loi autorise les 

installations, interdit celles qui sont irrégulières et s’assure de la bonne fonctionnalité des 

espaces publics. Dans ces articles 17,18, 19 ; elle stipule que l’implantation de tout abri du 

type kiosque, cafétéria, atelier, doit respecter les normes suivantes : 

- Un recul obligatoire d’un (01) mètre par rapport au mur de clôture ou aux limites 

extérieures du domaine auquel l’abri fait dos, doit être observé pour les aménagements 

en bordure des grandes voies. 

- Un recul minimum de deux (02) mètres par rapport au caniveau (s’il en existe) auquel 

l’abri fait face doit être observé pour les aménagements en bordure des grandes voies. 

-  La distance séparant toute installation de la portion de voie effectivement cyclable sera 

d’au moins deux (02) mètres. 

- Les occupants du domaine public sont astreints au respect de la règlementation du code 

de l’hygiène, de la salubrité, de la sécurité et de la tranquillité publique ainsi que la 

règlementation des débits de boissons. 
 

2.5. Raisons de l’occupation anarchique des domaines publics 
Les raisons de l’occupation anarchique des espaces publics autour de l’université Joseph KI-

ZERBO sont nombreuses. Les plus courantes sont entre autres le refus des autorités 

universitaires de s’installer à l’intérieur de l’université, l’accès facile aux alentours pour plus 

de clientèle et la croissance urbaine. En plus, la situation socio-économique précaire pour la 

majorité de la population urbaine explique aussi cette situation, d’autres sont installés parce 

42,6

47,1

10,3

Statut dans l'atelier (%)

Propriétaire Gérant-e Propriétaire-gérant-e
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qu’ils sont proches de leur domicile. Parmi les personnes enquêtées, certains disent qu’ils 

payent des taxes à la mairie, d’autres disent avoir occupé les trottoirs spontanément. Il y a 

également ceux qui disent avoir reçu l’aval de la maisonnée c’est -à-dire que le propriétaire 

a autorisé qu’on s’installe devant sa maison.  
 

2.5.1.  Connaissance des textes et possession d’autorisation d’installation  
Les graphiques 2a et 2b montrent respectivement la répartition des enquêtés selon la 

connaissance des textes et la possession d’autorisation d’installation. Le respect des textes 

est subordonné par leur connaissance. L’étude a aussi interrogé les occupants de l’espace 

s’ils ont connaissance des textes qui régissent l’occupation du domaine public. C’est ainsi 

que 30,9% disent ne pas connaitre ces textes contre 69,1% qui connaissent.  

Planche 1 : Répartition des enquêtés selon la connaissance des textes  

et la possession d’autorisation 

 
 

Sources : enquête terrain 2021 

Parmi ceux qui connaissent ces textes, plus de la moitié (54,2%) n’ont pas l’autorisation 

d’installation. Ces résultats confirment le constat selon lequel l’occupation anarchique de 

l’espace public n’est pas seulement due à la non-connaissance des textes, mais aussi au refus 

des occupants de se conformer au texte. 
 

2.5.2.  Situation des occupants par rapport aux normes 
Les graphiques 3a et 3b révèlent le mode d’installation des occupants par rapport aux normes 

préétablies dans les textes. En effet, selon les textes, l’implantation de tout abri du type 

kiosque, cafétéria, atelier doit respecter les normes suivantes : 

- Un recul obligatoire d’un (01) mètre par rapport au mur de clôture ou aux limites extérieures 

du domaine auquel l’abri fait dos doit être observé pour les aménagements en bordure des 

grandes voies. 

- Un recul minimum de deux (02) mètres par rapport au caniveau (s’il en existe) auquel l’abri 

fait face doit être observé pour les aménagements en bordure des grandes voies. 

L’examen du graphique 3 montre que 48,5% des occupants du domaine public aux alentours 

de l’université ne respectent pas le recul obligatoire d’un (01) mètre par rapport au mur de 

clôture ou aux limites extérieures du domaine. 

Planche 2 : Mode d’installation des occupants par rapport aux normes 

 

Sources : enquête terrain 2021 

54,2

45,8

Graphique 2b: Possession 

d'autorisation (%)

Non Oui

45,6

54,4

Graphique 3b: Installation à moins 

de 2m du goudron/caniveau

Non Oui

30,9

69,1

Graphique 2a: Connaissance de texte qui 

régit l'occupation du domaine public (%)

Non Oui

51,5

48,5

Graphique 3a: installation à moins d'un 

mètre du mur (%)

Non Oui
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Quant au recul minimum de deux (02) mètres par rapport au caniveau, plus de la moitié 

(54,4%) des installations n’ont pas respecté cette norme. Ces résultats confirment le caractère 

anarchique des installations qui sont en grande partie responsables des difficultés de 

circulation, surtout aux heures de pointe et les conséquences qui en découlent. 
 

2.6. Conséquences de l’occupation anarchique des espaces publics 
Les graphiques 4a et 4b mettent en évidence les conséquences liées à l’occupation anarchique 

des espaces publics autour de l’université. Les difficultés les plus citées sont celles liées à la 

circulation aussi bien pour les automobilistes que pour les piétons et tous ceux qui empruntent 

la rue. L’occupation des trottoirs oblige les piétons à empiéter sur la chaussée réservée aux 

automobilistes entrainant des accidents de la circulation. Comme autre impact, il y a la 

pollution due aux importantes quantités de déchets commerciaux composés de toutes sortes 

de détritus, les embouteillages, de déchets en plastique, emballage de papier de cartons… que 

produisent ceux qui occupent de façon illégale l’espace public.  

Planche 3 : Répartition des victimes de l’occupation anarchique des espaces publics 
 

Sources : enquête terrain 2021 

L’étude a permis de recenser les victimes et les témoins de victimes de l’installation 

anarchique du domaine public. Ainsi, 45,6% des occupants ont été victimes de la mauvaise 

installation ((graphique 4b) et 33,8% furent des témoins de victimes ((graphique 4a). 
 

2.7. Sanctions prévues par la loi  
Les textes prévoient des sanctions dans son ARTICLE 20 pour tous ceux qui ne respecteront 

pas ces mesures. Les sanctions sont entre autres la fermeture jusqu’à nouvel ordre, des 

établissements qui se trouveront dans les cas ci-après :  

a) Non-paiement de la taxe annuelle d’occupation du domaine public. Dans ce cas, une 

pénalité de 20 % du montant restant dû sera infligée en sus du principal de la taxe 

d’occupation du domaine public.  

b) Refus de déférer aux injonctions de l’administration communale.  

c) Violation des règles d’hygiène et de la salubrité publique. 

d) Transfert ou location à un tiers de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 

2.8. Perception de l’occupation anarchique des autorités municipales 

autour de l’Université Joseph KI-ZERBO  
Les entretiens individuels réalisés avec les autorités de la commune ont permis de recueillir 

leurs opinions. Selon les personnes ressources de la mairie, l’occupation de l’espace public 

le long du mur de l’université est perçue comme le lieu de recherche de pain quotidien pour 

les jeunes à la recherche d’emploi. Cependant, ce mode d’occupation cache la visibilité de 

l’université qui est le temple de savoir et la doyenne des universités du Burkina Faso. Le 

déguerpissement depuis 2014 des boutiques et des secrétariats publics installés à l’intérieur 

de la cour de l’université pour des raisons de sécurité et d’assainissement a renforcé 

l’occupation du trottoir à l’extérieur le long du mur.  Le fait est que ces gérants et propriétaires 

de magasin qui n’ont pas eu d’espace à proximité pour se réinstaller reviennent sur les lieux 

même après un déguerpissement. Un autre problème autour de l’université est le 

stationnement des véhicules (les deux-roues motorisés, les tricycles, les 4 roues et le bus) sur 

la chaussée. Ces situations contribuent non seulement à un engorgement des voies, mais aussi 

à la hausse de la fréquence des accidents de la route, ce qui est d’ailleurs alarmant, car les 

étudiants, les enseignants et le personnel de soutien de l’université ne se sentent pas en 

33,8

66,2

Graphique 4a: Proportion des temoins de 

victimes de l'installation

Non Oui

54,4

45,6

Graphique 4b: Proportion des 

victimes de l'installation (%)

Non Oui
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sécurité. Pour les autorités municipales, la meilleure solution est de trouver un espace à 

proximité de l’université, ce qui évitera leur retour après un déguerpissement. 

 

3. Discussion 
Les résultats de l’analyse de l’occupation anarchique du domaine public aux alentours de 

l’Université de Joseph KI-ZERBO montre que les occupants sont en majorité de sexe 

masculin, en union et d’un groupe d’âge relativement jeune.  

La plupart ont le niveau primaire et secondaire 1er cycle, et sont de profession commerçante. 

Cette tranche d’âge jeune de la population qui occupe de façon illégale l’espace public se 

trouve à la quête d’emploi et à la recherche d’une porte de sortie du chômage et de la pauvreté 

(J.S.Gomis 2020, p.105). Le manque d’infrastructures de commerce d’accueil pour ces 

jeunes commerçants qui évoluent dans l’informel peut expliquer en partie l’occupation 

anarchique et illégale des espaces autour de l’université. Ceci est conforme aux travaux 

réalisés par Y.Coulybaly et al (2017, p.252) dans la commune de Yopougon à Abidjan où le 

manque d’infrastructures socioéconomiques a conduit les populations à occuper les abords 

des voies et les parkings pour s’installer.  

L’analyse du type d’activité menée montre que c’est surtout des activités de secrétariat public 

et librairie et de menuiserie. La restauration et les boutiques d’effets d’habillement sont aussi 

représentées respectivement avec 11,6% et 10,2%. Ces types activités autour de l’université 

sont liés à la potentielle clientèle universitaire avec une forte demande des services de 

secrétariat public et de librairie, mais aussi de la restauration. 

Quant au statut de l’occupant, il faut noter que la majorité des occupants sont plus des gérants 

(47,1%) que des propriétaires (42,6%). Malgré l’existence des textes régissant l’occupation 

du domaine publique (DELIBERATION N°2010-006/CO/CAB/DQ, en cours de révision.), 

beaucoup (30,9%) d’occupants n’ont pas connaissance de ces textes et ceux qui en 

connaissent n’ont pas tenu compte lors de leur installation. Ainsi, parmi ceux qui connaissent 

l’existence des textes d’occupation du domaine public, 54,2% ne possèdent pas d’autorisation 

d’installation. Cette situation confirme le caractère anarchique de l’installation, car 48,5% 

des occupants ne respectent pas le recul obligatoire d’un (01) mètre par rapport au mur de 

clôture ou aux limites extérieures du domaine ; et le recul minimum de deux (02) mètres par 

rapport au caniveau n’est pas respecté par 54,4% des occupants. Cela n’est pas sans 

conséquence sur la sécurité routière d’où une proportion importante de victimes (45,6%) et 

de témoins de victimes (66,2%) enregistrés sur ces lieux. Cette situation interpelle les 

autorités municipales, qui malgré les efforts d’application des sanctions prévues par la loi 

dans son ARTICLE 20, sont obligées de passer par la répression qui est la formule la plus 

appropriée, car les occupants reviennent sur les lieux après un déguerpissement. Toutefois, 

C.Bouquet et I. Kassi-Djodjo (2014, p.13) ont montré que le déguerpissement est un mode 

de gestion de l'espace urbain qui cherche à compenser autant que possible l'incapacité des 

autorités à faire appliquer les lois et réglementations en l'absence d'une réelle volonté 

politique.  

L’occupation anarchique des abords de la voirie et des trottoirs par des commerces le long 

du mur de l’Université Joseph KI-ZERBO à un impact sur la sécurité des usagers de la route. 

La présence d’activités de commerce sur les trottoirs réservés aux piétons les contraint à 

partager la chaussée avec les autres usagers de la route. Des lieux qui étaient destinés à 

faciliter la circulation des piétons deviennent des emplacements idéaux pour l'exercice du 

commerce informel, des petits boulots, des installations provisoires à des fins lucratives 

(J.S.Gomis 2020, p.103). Cela a été démontré également par S.Benahmed et T. Bouttiche 

(2018 , P.52) que les heures de pointe deviennent dangereuses et moins rassurantes pour les 

piétons qui prennent des risques dans une ville où le transport des deux-roues motorisés est 

particulièrement développé. 

 

Conclusion 

L’occupation illégale et anarchique des espaces publics, notamment des trottoirs et des 

abords de la route aux alentours de l’université Joseph KI-ZERBO de Ouagadougou devient 

de plus en plus inquiétante par son ampleur. Si le trottoir est devenu aujourd’hui pour bon 
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nombre de citadins le principal lieu d’exercice de leurs activités, le détournant ainsi de sa 

fonction et de son usage premier, à savoir le passage des piétons, cela pose un problème, non 

seulement au niveau de la gestion de l’espace public et de l’aménagement urbain, mais aussi 

et surtout au niveau de la gouvernance urbaine. Au regard de nos résultats, les responsabilités 

sont partagées d’où une sensibilisation à l’endroit des occupants et une actualisation de la 

dynamique urbaine par les responsables municipales. La cause principale de l’occupation des 

trottoirs serait liée aux difficultés de la maitrise de la dynamique urbaine et de gestion de 

l’espace urbain en particulier dans la ville de Ouagadougou. 
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